
CHER

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°18-2023-04-011

PUBLIÉ LE 28 AVRIL 2023



Sommaire

Centre Hospitalier George Sand /

18-2023-04-18-00001 - DELEGATION DE SIGNATURE-DS-ASTREINTE

ENCADREMENT DE SANTE OU SOCIO-EDUCATIF N

°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ATR.ENCADREMENT-2023-149



 (2

pages) Page 4

18-2023-04-18-00002 - DELEGATION DE SIGNATURE-GROUPEMENT DES

COMMANDES-GROUPEMENT DE    COOPERATION SANITAIRE « CUISINE

BELLEVUE-BEAUREGARD » (GCS-CBB) CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND

N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-GROUPEMENT DES

COMMANDES.GCS-CBB.CHGS-2023-150

 (4 pages) Page 7

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations 18 /

18-2023-04-26-00001 - DESSIAUME JENNIFER déclaration  (2 pages) Page 12

18-2023-04-26-00002 - Entraide Travail Emploi Déclaration modificative (2

pages) Page 15

18-2023-04-27-00001 - PAYSAGES DU CENTRE déclaration  (2 pages) Page 18

Direction Départementale des Territoires 18 / SCAP

18-2023-04-26-00005 - Arrêté N° 2023-0588 du 26 avril 2023 portant

modification de la composition de la commission départementale de

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. (3 pages) Page 21

Direction Départementale des Territoires 18 / SER

18-2023-04-26-00006 - ARRÊTÉ N° DDT-2023-142 fixant le nombre minimal

et maximal d�animaux à prélever d�espèce de grand gibier
soumis à plan

de chasse pour la saison de chasse 2023-2024 (3 pages) Page 25

Préfecture du Cher / Direction de la Citoyenneté

18-2023-04-21-00001 - Arrêté 2023-0585 du 21 avril 2023 abrogeant l'arrêté

2018-01-0119 du 09/02/2018 portant autorisation d'exploiter un

établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules

à moteur et de la sécurité routière (2 pages) Page 29

18-2023-04-21-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un

établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules

à moteur et de la sécurité routière (2 pages) Page 32

Préfecture du Cher / Direction des Sécurités et de la Communication

18-2023-04-26-00003 - Arrêté n° 2023-590 portant interdiction temporaire

d�un rassemblement festif
à caractère musical (teknival, free party,

rave-party) dans le département du Cher (2 pages) Page 35

18-2023-04-26-00004 - Arrêté n° 2023-591portant interdiction de circulation

des poids lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules utilitaires

transportant du matériel de sons à destination d�un rassemblement festif à

caractère musical (teknival,freeparty, rave party) non autorisé dans le

département du Cher (2 pages) Page 38

2



Sous-Préfecture de Saint-Amand-Montrond /

18-2023-04-20-00003 - Arrêté portant modification de la commission de

contrôle de Saint Hilaire en Lignières.odt (2 pages) Page 41

Zone de Défense Ouest / Etat Major Interministériel de Zone

18-2023-04-17-00011 - Arrêté du 17 avril 2023
portant désignation des

membres de la conférence de sécurité intérieure de la zone de défense et

de sécurité ouest  (2 pages) Page 44

3



Centre Hospitalier George Sand

18-2023-04-18-00001

DELEGATION DE SIGNATURE-DS-ASTREINTE

ENCADREMENT DE SANTE OU SOCIO-EDUCATIF

N

°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ATR.ENCADREME

NT-2023-149
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

ASTREINTE ENCADREMENT DE SANTE OU SOCIO-EDUCATIF 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ASTR.ENCADREMENT-2023-149 

 
LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 

DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions des 

Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 

 
 

 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature « Astreinte Administrative de Direction » 
N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2023-145 en date du 09 janvier 2023 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers N°CHGS-
DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2022-137 en date du 01 juillet 2022 et notamment son article 3 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Soins N° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2023-144 en date du 09 janvier 2023. 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 : 
 

Délégation de signature est donnée à Madame Christine HAPI, Cadre de Santé, lorsqu’elle est 
d’astreinte, à l’effet de signer au nom du Directeur, lorsque celui-ci est absent ou empêché, les 
transports de corps avant et après mise en bière comme suit conformément à l’Article 3 de la 
Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-
USAGERS-2022-137 en date du 01 juillet 2022. 
 

Les autorisations de transport de corps sont signées avec l’ordre de priorité suivant : 
 

 Site de Bourges : 
 

En période d’astreinte : le Directeur de Garde, le Cadre de Santé, le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

 Sites de Chezal-Benoît et Dun sur Auron :  
 

Service de Jour ou période d’astreinte : Le Cadre de Santé de l’Unité et à défaut le Cadre de 
Santé d’Astreinte ou le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

Cette délégation s’exerce dans le cadre de la stricte réglementation prévue pour les transports de 
corps et dans le respect des protocoles établis sur chacun des sites.  
 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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Article 2 : 
 

La présente délégation prendra fin, dès lors que Madame Christine HAPI, Cadre de Santé, cessera 
d’exercer les missions pour lesquelles la présente délégation a été signée. 
 
Cette Décision de Délégation de Signature prend effet à compter du 18 Avril 2023. 
 
 
 
 
         Fait à Bourges, le 18 Avril 2023 
          
 
 
 

  LE DIRECTEUR 
 

        
 
 
 
                    Alexis JAMET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VISA : 
 
Madame Christine HAPI, Cadre de Santé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 
 

- Intéressés 
 

- Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Service Communication (sous format d’un tableau pour le site internet/Intranet et affichage panneaux 3 sites) 
 

- Recueil des Actes Administratifs 
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

GROUPEMENT DE COMMANDES 

GROUPEMENT DE COOPÉRATION SANITAIRE 

         « CUISINE BELLEVUE-BEAUREGARD » (GCS-CBB) / CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND 
 

             CHGS-DELEG.SIGNATURE-GROUPEMENT.COMMANDES.GCS-CBB.CHGS-2023-150 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 
DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
 

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions des 
Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143.33 à D 6143.35 relatifs aux modalités 
de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 

 
- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion (CNG) du 06 Mai 2022 et considérant la nomination 

de Madame Corinne OLAYAT, Directrice d’hôpital hors classe, auprès du Centre Hospitalier 
George Sand à compter du 01 Juillet 2022 en qualité de Directrice Adjointe chargée de la 
Direction des Services Économiques et des Travaux. 

 
- Vu le départ en retraite de Monsieur Jean Luc ROY, Ingénieur Hospitalier en Chef, Responsable 

Restauration au 31 décembre 2022. 
 
- Vu la nomination de Monsieur Pierre Laurent GOFFRETEAU, Ingénieur Hospitalier Principal, 

Responsable Restauration à compter du 1er décembre 2022. 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature du 1er juillet 2022 - N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-
GROUPEMENT.COMMANDES.GCS-CBB.CHGS-2022-132. 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
Délégation est donnée à Madame Corinne OLAYAT, Directrice hors classe, désignée 
Coordonnateur du Groupement de Commandes entre le GCS-CBB et le Centre Hospitalier 
George Sand, à l'effet de signer et de notifier au nom du Directeur avec obligation d’en rendre 
compte, les marchés et accords-cadres qu’il passe, et de conclure les marchés passés sur le 
fondement de l’accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, 
s’assurant de la bonne exécution des marchés les concernant. Il assure le rôle de pouvoir 
adjudicateur dans le cadre de la passation des marchés prévus à la convention. En outre, le 
Coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et marchés passés dans 
le cadre du groupement. 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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 Article 2 :  
 
 En cas d'absence de Madame Corinne OLAYAT, Directrice hors classe, les fonctions de 

Coordonnateur du Groupement de commandes seront assurées successivement par Madame 
Annick PASQUET, Attachée Principale d’Administration Hospitalière, Monsieur Pierre Laurent 
GOFFRETEAU, Ingénieur Hospitalier Principal, Responsable Restauration, Madame Sylvie BLOT, 
Adjoint des Cadres, Madame Valérie CHRETIEN, Adjoint des Cadres et Monsieur Jean-Paul 
PERROTIN, Ingénieur Hospitalier des Services Techniques. 

 
 Article 3 :  
 
 La présente décision prend effet à compter du 18 avril 2023, abroge et remplace la Décision 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-GROUPEMENT.COMMANDES.GCS-CBB.CHGS-2022-132 du 1er juillet 
2022 ainsi que toutes décisions antérieures. 

 
                                              Fait à Bourges le 18 avril 2023 

 
        
 
 
                  Le Directeur  
 

         
 
                             Alexis JAMET 
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                  VISA :  
Corinne OLAYAT, Directrice 
 
 
 
 
Annick PASQUET, Attachée Principale d’Administration Hospitalière 
 
 
 
 
Pierre Laurent GOFFRETEAU, Ingénieur Hospitalier Principal, Responsable Restauration  
 
 
 
 
Sylvie BLOT, Adjoint des Cadres 
 
 
 
 
Valérie CHRETIEN, Adjoint des Cadres 
 
 
 
 

 Jean-Paul PERROTIN, Ingénieur Hospitalier des Services Techniques. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 

 

- Intéressés 
 

- Monsieur le Trésorier Principal 
 

- Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Service Communication (site internet et affichage) 
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- Recueil des Actes Administratifs 
 

- Groupement de Coopération Sanitaire « Cuisine Bellevue-Beauregard » (GCS-CBB)  
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP880244280

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu  la  demande de  déclaration  déposée  par  l’organisme,  ACTIVITÉS  LIBÉRALES,  6  route  de
Vierzon 18330 NEUVY SUR BARENGEON, le 14/04/23 ;

Le préfet du Cher 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Cher, le 14/04/23 par Mme. JULIEN JENNIFER en qualité de dirigeante, pour l'organisme  dont
l'établissement principal est situé 6 route de Vierzon 18330 NEUVY SUR BARENGEON et enregistré
sous le N° SAP880244280 pour les activités suivantes :

  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I
de l'article D.7231-1 du code du travail)  n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  l’organisme a
préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles,  les
activités  nécessitant  une  autorisation  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l'organisme  a
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands,  61 Boulevard Vincent
Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de BOURGES.
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de BOURGES, peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à  BOURGES, le 26/04/23

Pour le préfet et par délégation,
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP425032497

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme, ENTRAIDE TRAVAIL EMPLOI, 261 Route
DE SAINT MICHEL 18000 BOURGES, le 11/04/23 ;

Le préfet du Cher 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Cher, le 11/04/23 par M. DESCHAMPS François en qualité de dirigeant,  pour l'organisme dont
l'établissement principal est situé 261 Route DE SAINT MICHEL 18000 BOURGES et enregistré sous le
N° SAP425032497 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance informatique à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I
de l'article D.7231-1 du code du travail)  n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  l’organisme a
préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles,  les
activités  nécessitant  une  autorisation  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l'organisme  a
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
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Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands,  61 Boulevard Vincent
Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de BOURGES.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif . peut également être formé contre
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à  BOURGES, le 26/04/23

Pour le préfet et par délégation,
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Entraide Travail Emploi Déclaration modificative 17



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations 18

18-2023-04-27-00001

PAYSAGES DU CENTRE déclaration 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2023-04-27-00001 -

PAYSAGES DU CENTRE déclaration 18



Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP502346612

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu la demande de déclaration déposée par  l’organisme PAYSAGES DU CENTRE,  25 Rue du
Colombier 18150 CUFFY, le 19/04/23 ;

Le préfet du Cher 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Cher, le 19/04/23 par M. MARTIN BAPTISTE en qualité de dirigeant, pour l'organisme PAYSAGES
DU CENTRE dont l'établissement principal est situé 25 Rue du Colombier 18150 CUFFY et enregistré
sous le N° SAP502346612 pour les activités suivantes :

  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I
de l'article D.7231-1 du code du travail)  n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  l’organisme a
préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles,  les
activités  nécessitant  une  autorisation  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l'organisme  a
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands,  61 Boulevard Vincent
Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de BOURGES.
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de BOURGES, peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à  BOURGES, le 27/04/23

Pour le préfet et par délégation,
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Direction départementale
des territoires

Arrêté N° 2023-0588 du 26 avril 2023
portant modification de la composition de la commission départementale

 de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers

Le préfet du Cher,
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L 112-1-1, et D 112-1-11 à D 112-1-11-2 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L 111-3 à L 111-5, L 132-13, L 142-5, L 143-20,  L 151-11 à
L151-13, L 153-16, L153-17, L 160-1, L 163-4 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles R 133-1 à R 133-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2015-1-1029  du  2  octobre  2015  portant  création  et  composition  de  la
commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;

Vu l’arrêté préfectoral 2019-0157 du 21 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales agricoles
habilitées à siéger au sein de certains organismes ou commissions ;

Vu  le décret du 17 août 2021 portant nomination de M. Carl  ACCETTONE en tant  que secrétaire
général de la préfecture du Cher ; 

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher à
compter du 23 août 2022 ; 

Vu l'arrêté n°2022-01031 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à M. Carl ACCETTONE,
secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet de l'arrondissement de Bourges ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°2023 – 0412 du 03 avril 2023, portant modification de la composition de la
commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;

Vu le courrier de la fédération nationale des syndicats d’exploitants  agricoles du Cher (FNSEA 18)
désignant  M.  Benoit  PERROCHON  comme  membre  titulaire  en  remplacement  de  M. Arnaud
LESPAGNOL et M. Alexandre CERVEAU comme membre suppléant en remplacement de M. Benoit
PERROCHON ;

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires du Cher,

ARRÊTE

Article 1     :   L’arrêté préfectoral n°2023 – 0412 du 03 avril 2023 est abrogé.
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Article 2     :   La commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
est composée comme suit : 

Membres de droit :

1 -  Le président du conseil départemental représenté par Mme Bernadette PERROT-DUBREUIL ou son
suppléant, M. Patrick BARNIER,

2 - Deux maires désignés par l’association des maires du Cher : M. Xavier CREPIN maire de Parnay, et
M. Pierre  de  JOUVENCEL  maire  de  Bussy  ou  leurs  suppléants,  M. Dominique  BURLAUD  maire  de
Corquoy, et M. Bernard BAUCHER maire de Brinay,

3 - Le président d’un établissement public ou d’un syndicat mixte mentionné à l’article L.143-16 du
code de l’urbanisme, désigné par l’association des maires du Cher,  représenté par M. Alain MAZE,
président du PETR Centre Cher en qualité de membre titulaire et M. Olivier HURABIELLE, membre du
syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en qualité de membre suppléant,

4 - Le président de l’association départementale des communes forestières M. Jean Marie DELEUZE ou
son suppléant, M. Almaric GUIDOUX,

5 - Le directeur de la direction départementale des territoires ou son représentant, 

6 - Le président de la chambre d'agriculture ou son suppléant, M. Jean-Claude ROUX,

7  -  Le  président  de  chacune  des  organisations  syndicales  agricoles  représentatives  au  niveau
départemental habilitées en application de l’article 1er du décret n° 90-187 du 28 février 1990 relatif à la
représentation des organisations syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou
commissions : 

-  Le président de la fédération nationale des syndicats d’exploitants  agricoles du Cher (FNSEA 18),
M. Benoit PERROCHON, ou son suppléant, M. Alexandre CERVEAU,

- Le président des jeunes agriculteurs du Cher représenté par M. Vincent JALLET ou son suppléant
M. Pierre JUBERT,

- La présidente de la coordination rurale du Cher représentée par Mme Geneviève de BRACH ou son
suppléant, M. Michel CARTIER,

-  Le  président  de  la  confédération  paysanne  du  Cher  représenté  Mme  Martine  BILLON  ou  son
suppléant, M. Raphaël TRIGANO,

8  -  Le  président  de  l’association  départementale  pour  le  développement  de  l’emploi  agricole  et
rural représenté par M. François CRUTAIN ou son suppléant, M. Philippe de MARTIMPREY,

9 - Au titre de membre représentant une organisation représentative des propriétaires agricoles dans
le département du Cher, M. Dominique de MONTALIVET représentant le syndicat départemental de la
propriété privée rurale du Cher ou son suppléant, M. Olivier de BRIE,

10 - Le président du syndicat départemental des propriétaires forestiers, M. Bertrand SERVOIS ou son
suppléant, M. François DUBOIS de La SABLONIERE,

11 - Le président de la fédération départementale des chasseurs, M. Jean-Claude COTINEAU ou son
suppléant, M. Philippe PORTIER,

12 - Le président de la chambre interdépartementale des notaires du Cher et de l’Indre représenté par
M. Laurent GIRAUD,
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13 - Le président de deux associations agréées pour la protection de l’environnement : 
-  La  présidente  de  l’association  Nature  18  représentée  par  M.  Philippe  VAN NIEUWKERKE  ou  sa
suppléante Mme Charlotte PICARD,
- Le président du conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire représenté par M. Jean-Claude
BOURDIN ou son suppléant, M. Jean-Batiste COLOMBO, 

14 - Le directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité ou son représentant, 

Membres associés avec voix consultative : 

-  Le président de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural  pour le département,
représenté par Mme Christelle BOISSIERE ou son suppléant  M. Frédéric DAVID, 

- Le directeur de l’agence locale de l’office national des forêts représenté par Mme Marjorie GUILLON
ou son suppléant, M. Vincent GARBOLINO,

Article 3     :   Fonctionnement de la commission :
Elle peut se doter d’un règlement intérieur qui peut intégrer les dispositions du décret 2014-1627 du
26/12/2014  relatif  aux  modalités  d’organisation  des  délibérations  à  distance  des  instances
administratives à caractère collégial.

Article 4   :   Secrétariat de la commission :
Le secrétariat de la commission est assuré par la direction départementale des territoires.

Article 5   :   Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des
membres intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Fait à Bourges, le 26 avril 2023

Le Secrétaire Général,

Signé : Carl ACCETTONE

Voies et délais de recours 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 
et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre chargé de l’urbanisme ;
Dans  ces  deux cas  et conformément aux dispositions  de l'article  R.  421-2 du code de justice administrative,  le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
-  un recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  d’Orléans  (45).  Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.
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Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ N° DDT-2023-142
fixant le nombre minimal et maximal d’animaux à prélever d’espèce de grand gibier 

soumis à plan de chasse pour la saison de chasse 2023-2024

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu les articles L425-8 et R.425-2 du code de l’environnement.

Vu l’arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du
gibier.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-0416  du 5  avril  2023  accordant  délégation  de  signature  à  M.  Eric
DALUZ, directeur départemental, et à certains agents de la direction départementale des territoires.

Vu la participation du public qui s’est déroulée du 24 mars au 14 avril inclus, conformément aux articles
L-120-1 et suivants du code de l’environnement.

Vu l'avis du représentant de l'office national des forêts – agence territoriale Berry Bourbonnais Allier-
Cher-Indre reçu le 12 avril 2023. 

Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs du Cher reçu le 12 avril 2023.

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage consultée par mail le 24
avril 2023.

Considérant les propositions du service départemental de l’office français de la biodiversité, de l'office
national des forêts du Cher agence territoriale Berry Bourbonnais Allier-Cher-Indre et de la fédération
départementale des chasseurs du Cher.
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ARRÊTE :

Article 1   -   Nombre minimum et maximum d'animaux soumis à plan de chasse à prélever  

Sur l’ensemble des territoires de chasse du département du Cher, le nombre maximum de têtes de
grand gibier qui peut être prélevé et le nombre minimum de têtes de grand gibier qui doit être prélevé
sont fixés comme suit, au cours de la campagne 2023-2024 :

- en milieu ouvert :

Unité de
Gestion

Cerf
élaphe

minimum

Cerf
élaphe

maximum

Chevreuil
minimum

Chevreuil
maximum

Unité de
Gestion

Cerf
élaphe

minimum

Cerf
élaphe

maximum

Chevreuil
minimum

Chevreuil
maximum

01-1 225 330 558 1227 07-1 1 1 93 204

01-2 450 660 383 842 07-2 2 3 188 413

01-3 120 176 94 206 07-3 2 3 225 495

01-4 750 1100 250 550 07-4 0 0 100 220

01-5 38 55 195 429 07-5 15 22 385 847

01-6 4 6 53 116 07-6 0 0 40 88

02-1 6 9 190 418 07-7 0 0 30 66

02-2 90 132 240 528 08-1 30 44 235 517

02-3 5 7 135 297 08-2 98 143 183 402

02-4 64 94 215 473 08-3 30 44 210 462

02-5 19 28 243 534 09-1 15 22 200 440

03-1 5 7 340 748 10-1 17 24 120 264

03-2 0 0 35 77 10-2 135 198 290 638

03-3 0 0 33 72 10-3 9 13 140 308

03-4 2 3 150 330 10-4 34 50 198 435

04-1 53 77 70 154 10-5 11 17 223 490

05-1 15 22 255 561 11-1 30 44 63 138

06-1 2 2 98 215 11-2 53 77 448 985

06-2 5 7 173 380 11-3 2 2 55 121

06-3 2 3 110 242 12-1 68 99 665 1463

06-4 1 1 68 149 13-1 19 28 90 198

Daim Mouflon Cerf Sika

Minimum 0 0 0

Maximum Pas de limite Pas de limite Pas de limite
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- en milieu fermé (parc de chasse - enclos au sens de l’article L.424-3 du code de l’environnement) :

Espèce cerf élaphe
CEI Chevreuil Daim Cerf sika Mouflon

Minimum 0 0 0 0 0

Maximum 315 390 Pas de limite Pas de limite Pas de limite

Article 2 – Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et diffusé sur
le site internet départemental de l’état dans le Cher (www.cher.gouv.fr). Une copie du présent arrêté
sera affichée dans toutes les communes du département par les soins des maires.

Article 3 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le directeur départemental des territoires, le colonel
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Cher, le commandant divisionnaire
fonctionnel de la police nationale ou le colonel commandant le groupement de gendarmerie, le chef
du service départemental de l’office français de la biodiversité et tous les agents chargés de la police
de la chasse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié au directeur d’agence de l'office national  des forêts Berry Bourbonnais  Allier-Cher-Indre, au
président de la fédération départementale des chasseurs.

Bourges, le 26 avril 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental,

signé

Éric DALUZ

                                                                                                                      

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative,  le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi
par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.
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Cabinet du Préfet

Arrêté n° 2023-590
portant interdiction temporaire d’un rassemblement festif

à caractère musical (teknival, free party, rave-party) dans le département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-5 à L.211-8, L.211-15, R.211-2 à R.211-9, et
R.211-27 à R.211-30 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique et le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE
en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n°2023-387 du 28 mars 2023 accordant délégation de signature à M. Franck MOINARDEAU,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière dans le département du
Cher ;

Considérant que, selon les éléments d’information recueillis, un ou plusieurs rassemblements festifs à
caractère musical pouvant regrouper plusieurs milliers de participants sont susceptibles de se dérouler
entre le vendredi 28 avril 2023 et le mardi 2 mai 2023 inclus dans le département du Cher ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.211-5 du code de la sécurité intérieure, les
rassemblements festifs à caractère musical sont soumis à l’obligation de déclaration préalable auprès du
préfet de département ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Cher, précisant le
nombre potentiel de participants, ainsi que les mesures envisagées par l’organisateur pour garantir la
sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même qu’il en a l’obligation dans le délai
d’un mois avant la date prévue de la manifestation ;

Considérant les récents rassemblements non déclarés sur le département du Cher, en octobre 2021 à
Sainte-Montaine, en avril 2022 à Apremont-sur-Allier, en novembre 2022 à Arpheuilles, en janvier 2023 à
Vierzon et sur les départements limitrophes ;

Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public ; que le nombre de
personnes attendues dans ce type de rassemblements est élevé ; que les moyens appropriés en matière
de lutte contre l’incendie et de secours aux personnes, ainsi qu’en matière de sécurité sanitaire et
routière ne peuvent être réunis ; que, dans ces conditions, lesdits rassemblements comportent des
risques sérieux de troubles à l’ordre public ;

Considérant que, dans ces circonstances, la nature et les conditions d’organisation de ces
rassemblements sont de nature à provoquer des troubles à l’ordre et à la tranquillité publics et
présentent des risques pour les participants et les tiers ;
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Considérant, en outre, l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics et les
pouvoirs de police administrative générale que le préfet tient des dispositions de l’article L.2215-1 susvisé
du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRÊTE      :

Article 1er : La tenue des rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des
caractéristiques énoncées à l’article R.211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux légalement
déclarés ou autorisés, est interdite sur l’ensemble du territoire du département du Cher, entre le
vendredi 28 avril 2023 à 18 heures et le mardi 2 mai 2023 inclus à 8 heures.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues par l’article R.211-27 du
code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal.

Article 3 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet, Mmes les sous-préfètes de Vierzon et
Saint-Amand-Montrond, M. le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
M. le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce que le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de
la préfecture.

                                                     Bourges, le 26 avril 2023

Le préfet
Pour le préfet et par délégation

le sous-préfet, directeur de cabinet
Signé : Franck MOINARDEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent 
être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du 
code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. Préfet du département du Cher – Place Marcel Plaisant  18000 BOURGES ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite 
de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet   
www.telerecours.fr

Préfecture du Cher - 18-2023-04-26-00003 - Arrêté n° 2023-590 portant interdiction temporaire d�un rassemblement festif

à caractère musical (teknival, free party, rave-party) dans le département du Cher 37



Préfecture du Cher

18-2023-04-26-00004

Arrêté n° 2023-591portant interdiction de

circulation des poids lourds de plus de 3,5

tonnes de PTAC et véhicules utilitaires

transportant du matériel de sons à destination

d�un rassemblement festif à caractère musical

(teknival,freeparty, rave party) non autorisé dans

le département du Cher

Préfecture du Cher - 18-2023-04-26-00004 - Arrêté n° 2023-591portant interdiction de circulation des poids lourds de plus de 3,5

tonnes de PTAC et véhicules utilitaires transportant du matériel de sons à destination d�un rassemblement festif à caractère musical

(teknival,freeparty, rave party) non autorisé dans le département du Cher

38



Cabinet du Préfet

Arrêté n° 2023-591
portant interdiction de circulation des poids lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules

utilitaires transportant du matériel de sons à destination d’un rassemblement festif à caractère musical
(teknival,freeparty, rave party) non autorisé dans le département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de Maurice BARATE
en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté n°2023-387 du 28 mars 2023 accordant délégation de signature à M. Frank MOINARDEAU,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière dans le département du
Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-590 du 26 avril 2023 portant interdiction temporaire d’un rassemblement
festif à caractère musical (teknival, free-party, rave-party) dans le département du Cher ;

Considérant que, selon les éléments d’information recueillis, un rassemblement festif à caractère
musical pouvant regrouper plusieurs centaines de participants est susceptible de se dérouler entre le
vendredi 28 avril 2023 et le mardi 2 mai 2023 inclus dans le département du Cher ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Cher, précisant le
nombre potentiel de participants, ainsi que les mesures envisagées par l’organisateur pour garantir la
sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même qu’il en a l’obligation dans le délai
d’un mois avant la date prévue de la manifestation ;

Considérant que les forces de sécurité ainsi que les moyens de secours ne pourront faire face en termes
de moyens, à une telle manifestation, susceptible de s’installer sans autorisation préalable en divers
points du département ;

Considérant que ce rassemblement fait l’objet d’un arrêté préfectoral de ce jour portant interdiction
temporaire d’un rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) dans le département du
Cher ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,
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ARRÊTE  :

Article 1er : La circulation des poids-lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules utilitaires est
interdite sur l’ensemble des réseaux routiers (réseau routier national et secondaire) du département du
Cher pour les véhicules transportant du matériel susceptible d’être utilisé pour une manifestation non
autorisée notamment sonorisation, sound system, amplificateurs, groupes électrogènes d’une puissance
supérieure à 10 KVA et de poids supérieur à 100 kg, et cela à compter du vendredi 28 avril 2023 à
18 heures jusqu’au mardi 2 mai 2023 inclus à 8 heures.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues par l’article R.211-27 du
code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal.

Article 3 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet, Mmes les sous-préfètes de Vierzon et
Saint-Amand-Montrond, M. le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
M. le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce que le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de
la préfecture.

                                                   Bourges, le 26 avril 2023

Le préfet
Pour le préfet et par délégation

le sous-préfet, directeur de cabinet
Signé : Franck MOINARDEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent 
être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du 
code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. Préfet du département du Cher – Place Marcel Plaisant  18000 BOURGES ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite 
de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet 
www.telerecours.fr
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Sous-préfecture
de Saint-Amand-Montrond

Arrêté préfectoral n° 2023-0582 du 20 avril 2023
portant modification des membres de la commission de contrôle

de la commune de Saint-Hilaire-en-Lignières

La Sous-Préfète de Saint-Amand-Montrond

Vu le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

Vu le décret du  10 août 2021 portant nomination de Mme Sophie CHAUVEAU, sous-préfète de Saint-
Amand-Montrond ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-0107 du 11 février 2021 modifié portant nomination des membres de la
commission de contrôle dans les communes de l’arrondissement de Saint-Amand-Montrond ;

Considérant la modification à apporter dans la désignation des membres de la commission de contrôle
de Saint-Hilaire-en-Lignières chargée d’examiner les recours administratifs formés par l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire et de contrôler la
régularité des listes électorales ;

A R R Ê T E

Article     1er   : La commission de contrôle de la commune de Saint-Hilaire-en-Lignières susvisée est
composée comme suit : 

1) Conseiller municipal de Saint-Hilaire-en-Lignières :
Titulaire : Mme Laurette HERAULT

2) Délégué de l’administration :
Titulaire : M. Joël DUPONT
Suppléant : M. Serge HERAULT

3) Délégué du tribunal judiciaire :
Titulaire : Mme Annick FAURE
Suppléant : M. Franck MOREAU

Article     2   : Les membres de la commission de contrôle sont désignés pour une durée de trois ans et
après chaque renouvellement intégral du conseil municipal.

Article     3   : La commission de contrôle se réunit préalablement à chaque scrutin, entre les ᵉ24 et ᵉ21 jours
avant celui-ci, ou les années sans scrutin, au moins une fois par an.
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Article     4   : La sous-préfète de Saint-Amand-Montrond et le maire de Saint-Hilaire-en-Lignières sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cher.

La Sous-Préfète de Saint-Amand-Montrond,

Signé : Sophie CHAUVEAU

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi
de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous
répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif
d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique K Télérecours citoyens M
accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez
veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente
décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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